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placés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou
aliénés d'une autre manière conformément aux règlements douaniers.

4. Les bagages et marchandises en transit direct sont exemptés des droits de
douane et autres taxes.

5. Les exemptions prévues dans le présent Article sont également accordées
lorsque l'entreprise de transport aérien désignée par l'une des Parties contractantes a
conclu, avec une entreprise de transport aérien qui bénéficie des mêmes exemptions
de la part de l'autre Partie contractante, une entente visant le prêt ou le transfert, sur
le territoire de l'autre Partie contractante, des objets spécifiés au paragraphe 1 du
présent Article.

ARTICLE 1 1

Capacité

1. Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes bénéficient
de chances justes et équitables quant à l'exploitation des services convenus entre
leurs territoires respectifs et au-delà, sur les routes spécifiées dans l'Annexe au
présent Accord.

2. Dans l'exploitation des services convenus, l'entreprise de transport aérien
désignée par l'une des Parties contractantes tient compte des intérêts de l'entreprise
de transport aérien désignée par l'autre Partie contractante, de façon à ne pas porter
indûment atteinte aux services que celle-ci assure sur la totalité ou sur une partie de
la même route.

3. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien
désignées par les Parties contractantes sont raisonnablement axés sur les besoins du
public en matière de transport sur les routes spécifiées et ont pour objectif
fondamental d'assurer, selon un coefficient de charge raisonnable, une capacité
suffisante pour répondre aux besoins courants et aux prévisions raisonnables en
matière de transport des passagers, des marchandises et du courrier entre le territoire
de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien et les pays de
destination finale du trafic.

4. Le transport des passagers, des marchandises et du courrier embarqués et
débarqués en des points des routes spécifiées situées sur les territoires d'États autres
que celui qui a désigné l'entreprise de transport aérien est assuré conformément au
principe général selon lequel la capacité doit être adaptée:

a) aux exigences du trafic à destination ou en provenance du territoire de la
Partie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien;

b) aux exigences du trafic de la région que traverse l'entreprise de transport
aérien, compte tenu des autres services de transport assurés par les
entreprises de transport aérien des États de la région; et

c) aux exigences de l'exploitation des services long-courrier.


